Le prix du gaz augmentera de 9,7 % le 1er avril
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Les tarifs du gaz naturel pour les particuliers vont augmenter de 9,7 % en moyenne le 1er
avril, a annoncé la Commission de régulation de I'Energie (CRE) jeudi. Les tarifs vont
augmenter de 40,3 centimes d'euros par kilowattheure (kWh) en moyenne, soit 9,7 %, selon un
document remis par la CRE. L'autorité de régulation a donné son aval a une demande soumise
par le groupe GDF Suez, anciennement Gaz de France,
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25 mars 2010: L’AFP fachée avec les virgules...
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